
ANNEXE II 

(article 9) 

 

ATTESTATION DE TRAVAUX ADMISSIBLES ET DES COÛTS 

 

 

 

Je soussigné (e) (prénom et nom)______________________________________________ 

domicilié(e) et résidant(e) au (numéro civique, rue, ville et code postal) 

______________________________________________________________________________

__________________ affirme solennellement ce qui suit : 

1. Je suis l’un (e) des propriétaires de la propriété sise au (numéro civique, rue, ville et code postal) 

______________________________________________________________________________

_________________________, laquelle est dûment inscrite à la liste des secteurs admissibles 

détaillés à l’annexe I du Règlement R.V.Q. 2809. 

2. J’atteste, par la présente, que le ou vers le _________________________________ 2019, un 

branchement privé d’eau potable a été dûment réalisé à la propriété décrite à l’article 1. 

3. J’atteste également, par la présente, que l’ensemble des coûts de réalisation des travaux visés à 

l’article 2 et autres travaux connexes décrits à l’article 11 du Règlement R.V.Q. 2809 s’élève à la 

somme totale de ________________________ $, toutes les taxes applicables incluses (inscrire le 

coût total des travaux, incluant la main-d’œuvre et les taxes applicables). 

ET J’AI SIGNÉ À QUÉBEC LE __________________________ 2019. 

_______________________________________________ 

Signature du (de la) requérant(e ) es qualité de propriétaire 


